
VOTRE AVANCEMENT EN 2021 

Le gouvernent de la NC, en sa séance du 11-08-2021, a rejeté le projet de texte visant à 

geler l’avancement différencié en 2020 et 2021. 

 

Le retro planning annoncé par la DRHFPNC en réunion de dialogue social le 19-08-2021 

est le suivant : 

 

 

20-08 au 
17-09-21

•délais aux employeurs pour complétude des 
dossiers

•Transmission à la DRHNC  des : EAE, formulaire et 
rapport circonstancié pour les proposés à 
l'avancmeent différencié.

27/09 au 
11/10/21

• Consultation des dossiers par les CAP

11/10 au 
15/10

•Réunion des CAP

à 
compter 
du 29-10

• Production des arrêtés portant avancement 
normal ou différencié avec effet 
RETROACTIF

avant le 
10-12-2021

• Mise en paye par les employeurs


